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PROGRAMME DE COURS

SIA-FORM 2E SEMESTRE 2009

Recrutement de personnel
En raison de la penurie de personnel

qualifie, la recherche de collaborateurs

devient un veritable defi. Les demar-

ches liees au recrutement requierent

aujourd'hui une attention et un soin

tout particuliers. Le cours presente les

methodes et les Instruments necessai-

res en vue d'un recrutement efficace de

collaborateurs adequats. Les differentes

phases de la demarche (preparation du

dossier, recherche, evaluation, motiva-

tion, embauche et Integration) seront

detaillees ä travers des exemples

Lausanne, 6 octobre, 13h30-17h30.

Prix: 300.- (MB), 400.- (MP), 550.-

(NM), Code: PK03-09

Actualites
dans la jurisprudence

Les planificateurs sont parfois
confrontes ä des problemes qui abou-

tissent devant les tribunaux. II est donc

important qu'ils aient connaissance des

nouveaux arrets dans le domaine de la

construction, car les decisions juridi-

ques ne s'appliquent pas seulement

aux cas concrets, mais prennent sou-

vent valeur de regle generale.

Lausanne, 6 octobre, 17h30-19h30.

Prix: 85-(MB), 125.- (MP), 200.- (NM).

Code:AR02-09

La norme SIA 118

dans la pratique
Le cours introduira ä la systematique

de la norme SIA 118 et ä ses repercus-

sions sur les droits et les devoirs du

maitre d'ouvrage et de l'entrepreneur.

Apres les exposes d'introduction et de

Präsentation, divers cas concrets seront

developpes en atelier, puis discutes en

plenum. Ce cours s'adresse aux archi-

tectes et aux ingenieurs qui appli-

quent la norme SIA 118 au quotidien

et ressentent le besoin de mieux la

connaitre.

Geneve, 8 et 9 octobre, 13h30-

17h30 (le 8) et 9h-17h30 (le 9). Prix:

680.- (MB), 830.- (MP), 975.- (NM).

Code:AB37-09

Energie thermique
La question de l'energie thermique

et du certificat energetique dans les

bätiments est d'actualite. Ce cours

presentera la nouvelle norme 380/1

et les conditions necessaires pour l'ob-

tention du certificat energetique SIA.

Une breve introduction sur les moyens

informatiques pour les calculations est

egalement prevue.

Lausanne, 14 octobre, 16h-19h30.

Prix: 300.- (MB), 400.- (MP), 550.-

(NM). Code: ET01-09

Facturation
de variations de prix

Le cours detaille les possibilites
optimales d'application des methodes de

calcul du rencherissement. Les par-

ticipants seront ä meme d'appliquer
de maniere autonome les differentes

methodes de calcul. L'application des

differentes procedures est decrite dans

un guide et sera completee par des

exemples. Le cours s'adresse ä toute

personne ayant ä traiter des aspects

du rencherissement dans les appels

d'offres, les contrats et les calculs, aussi

bien aux novices de la branche qu'aux

professionnels experimentes.

Neuchätel, 22 octobre, 9h-17h. Prix:

400 - (MB), 400.- (MP), 450.- (NM).

Code: TV22-09

SIA 251 Chapes flottantes
Les recommandations SIA V251/1

et V251/2, chapes flottantes, edition

1998, doivent etre adaptees aux

normes europeennes relatives aux materiaux

et mortiers de chapes. Des lors,

l'etude et la prescription des chapes,

figurant dans l'edition de la nouvelle

norme, en vigueur depuis le 1er janvier

2008, presente des modifications et

des nouveautes importantes, qui feront

l'objet du cours.

Lausanne, 28 octobre, 13h30-
17h30. Prix: 300.- (MB), 400.- (MP),

550-(NM) Code SU01-09

Colloque des avocats specia-
listes de la construction

Le colloque reunissant des avocats

specialistes en droit de la construction

SAV/FAS aura ä nouveau lieu ä

Fribourg, pour la premiere fois en

collaboration avec la sia. Diverses

questions specifiques y seront trai-

tees, de meme que les nouveautes en

matiere de jurisprudence. Ce colloque

est ouvert exclusivement aux avocats

specialistes en droit de la construction

et de l'immobilier et auxjuristes mem-
bres de la sia. Les juristes interesses

sont pries de s'adresser ä SIA-Form.

Fribourg, 30 et 31 octobre, 13h30-

17h30 (le 30), 9h-12h (le 31). Code:

KBF01-09

Le droit d'auteur
Le droit d'auteur joue un röle important

dans le domaine de la construction.

Plusieurs questions se posent non

seulement lors de la conclusion de

contrats, mais aussi lors de la renovation

de bätiments existants. Le theme

garde d'ailleurs toute son actualite dans

le cadre des concours d'architecture.

Le cours prevoit une breve introduction

traitant des rapports contractuels

entre maitre d'ouvrage et planificateur,

suivie d'un bloc consacre aux obliga-

tions et aux droits; il se terminera sur

des questions concretes et pratiques

qui se posent dans le quotidien des

planificateurs.

Geneve, 12 novembre, 17h30-

19h30. Prix: 85.- (MB), 125.- (MP),

200.- (NM). Code : UR02-09
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Organisation des procedures
d'attribution de mandats

Ce cours a comme objectif de former

les architectes et les ingenieurs suscep-

tibles de fonctionner en qualite d'ex-

perts ou d'organisateurs de procedures

d'attribution de marches publics (SIA

142 et nouvelles publications prevues

SIA 143 et 144).

Lausanne, 18 novembre, 9h-17h.

Prix: 200.- (MB), 250.- (MP), 500.- (NM).

Code:JM02-09

La gestion des contrats
Dans la construction, il faut gerer un

grand nombre de contrats aux multiples

implications et complexites. Le

cours portera sur les principaux types

de contrats, tel que celui de planifica-

teur general ou celui d'une commu-

naute de planificateurs.

Lausanne, 9 decembre, 13h30-

17h30. Prix: 300.- (MB), 400.- (MP),

550.- (NM). Code: VM02-09

Le Radon dans les bätiments
La Suisse dispose d'une base legale

claire en matiere de Radon qui fixe

les concentrations maximales admi-

ses. D'oü pourrait resulter une
eventuelle responsabilite des specialistes

en matiere de construction. Le taux

de concentration du Radon peut ega-

lement influer la valeur de transaction

des immeubles et des fonds. Le cours

partira des bases scientifiques et tech-

niques pour traiter ä travers les princi-

pes d'intervention la dimension econo-

mique, juridique et d'assurance.

Lausanne, automne 2009, dates sui-

vront. Code: RA01-09

La renovation
en milieu historique

La renovation en milieu historique

pose des problemes specifiques qui

seront analyses sous un angle inter-

disciplinaire. La presence d'architectes

experimentes, de juristes et de repre-

sentants des autorites publiques est

garante d'une approche pratique de la

problematique.

Lausanne, automne 2009, une jour-

nee, date suivra. Code: HD01-09

Gestions des materiaux
terreux sur les chantiers

Tout ce qu'il faut savoir sur la mani-

pulation des materiaux terreux sur les

chantiers. Bases en pedologie. Principes

de precaution dans la manipulation des

sols en fonction de leur degre de sensi-

bilite. Planification des travaux de deca-

page, mise en depöt, entretien, remise

en etat. Techniques de protection des

sols et de decapage.

Geneve, automne 2009, une jour-
nee, date suivra. Prix: 280.- (MB), 340.-

(MP), 400.- (NM). Code:sanu-IB09BS

Gestion des eaux
sur les chantiers

Ce cours a pour thematique l'ap-

plication concrete de la SIA 431 sur

les chantiers, en tenant compte des

specificites cantonales et de la Situation

particuliere des chantiers. Points

developpes, notamment: gestion des

eaux sur les chantiers; principes de

traitement des eaux en fonction de leur

type (decantation, neutralisation,

Infiltration); dimensionnement et contröle

des installations.

Novembre 2009, demi-journee, date

suivra. Prix: 250.- (MB), 250.- (MP),

300.- (NM). Code:sanu-IB09GE
(SIA-Form)

www.sia.ch/form
044 283 15 58

Inscription: form@sia.ch

MB : membres bureaux, MP : membres person-
nels (membres individuels, membres partenaires

et membres associes), NM : non-membres.
Rabais pour etudiants sur demande

CONSTRUCTIONS
SANS OBSTACLES

La norme SN 521 500 « Construction

adaptee aux personnes handicapees»,

Systemes de toiture intelligents
pour deux-roues. i2009 ¦SM
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Les constructions fonctionnelles etesthetiques
et materiaux de toit translucides sont d'actualite
dans les systemes de toiture modernes.

Les lignes de produit Velopa ont une qualite
exceptionnelle et futuriste et representent donc
la meilleure protection d'investissement possible.
Leur methode de construction modulaire

permet de realiser de facon precise pratiquement
tous les souhaits des clients.

Votre partenaire aux Services de qualite
et Solutions innovantes.

parquer abriter bioquer
Velopa AG, CH-8957 Spreitenbach
+ 41 (0)56 41 7 94 00, marketing@velopa.ch



sia

<
00

00

z
o

r-
<
z

o

edition 1988, apres une revision qui a

dure plusieurs annees, est maintenant

publiee en tant que norme SIA 500

sous le titre de « Constructions sans

obstacles». La nouvelle norme reprend

l'essentiel des regles de l'ancienne et

en comble les lacunes. Elle tient compte
des derniers developpements et des

nouvelles connaissances en matiere

de constructions sans obstacles. Afin

de preserver la Separation entre les

normes relatives aux bätiments et les

normes relatives aux travaux publics,

eile ne traite plus de sujets tels que les

passages pietons ou les feux de

circulation, qui fönt l'objet des normes VSS

(Association suisse des professionnels

de la route et des transports).

La nouvelle norme part du principe

que l'environnement construit doit

etre accessible ä tous. II doit donc aussi

etre accessible de maniere autonome

aux personnes affectees d'un handicap

moteur ou sensoriel, temporairement

ou ä long terme, depuis la naissance

ou par suite d'un accident, d'une mala-

die ou de Läge Ce postulat decoule du

droit ä l'egalite de tous qui est inscnt

dans la Constitution föderale. Oü doit-

on construire sans obstacles: les lois

et les prescriptions, au niveau federal,

cantonal et communal, fixent ä quelles

constructions la norme s'applique. Les

maitres de l'ouvrage et les auteurs de

projets s'interesseront donc, avant le

debut d'un projet, au fait de savoir si la

norme est applicable, quelle partie de

la norme est applicable, quelles parties

du projet sont concernees et quelles

mesures les maitres de l'ouvrage desi-

rent realiser de son plein gre en plus

des mesures obligatoires.
La norme definit comment construire

sans obstacles Les exigences
relatives ä l'absence d'obstacles sont

differentes selon la destination de

la construction. On distingue ainsi

trois categories de constructions: les

«constructions ouvertes au public»,
les «constructions comprenant des

logements» et les «constructions

comprenant des places de travail»
Les notions «admis sous reserve» et

«de preference» introduisent une

marge d'appreciation qui permet, par

exemple dans le cas de renovations,

d'adapter les exigences en fonction
des circonstances. Ne fönt l'objet de

la presente norme ni les regles d'appli-
cation du principe de proportionnalite,
ni la pesee des interets en cas d'exi-

gences contradictoires.

La norme definit comment
s'applique le principe de l'egalite dans le

domaine du bätiment. Le titre de la

norme exprime son but: faciliter ä tous

l'utilisation des bätiments, meme ä

ceux dont la mobilite est reduite, aux

personnes ägees ainsi qu'ä ceux qui se

deplacent avec une poussette, un cha-

riot de supermarche, un bagage ou un

objet encombrant.

La norme SIA 500 est valable des le

1er janvier 2009.
(SIA)

Norme SIA 500, edition 2009
Constructions sans obstacles, 68 pages,
formatA4, brache, CHF 180.00
www webnorm.ch

CONTRÖLE PERIODIQUE
DES PRODUCTEURS DE FILS

EN TORCHE
Pour assurer la qualite des aciers

d'armature, les normes sur les structu-

res porteuses prescrivent la surveillance

des producteurs de fils en torche. Les

mises ä jour du Registre correspondant

renseignent sur les entreprises qui ont

obtenu une certification conforme ä

la norme SIA 262 (edition 2003). Les

manufacturiers qui y figurent sont

soumis ä une surveillance periodique

reglee contractuellement et ils ne

demeurent enregistres qu'aussi long-

temps que les resultats des contröles

internes et externes des fils en torche

specifies repondent aux exigences de la

norme SIA 262. La liste valable jusqu'au
31 decembre 2009 est disponible sous

forme de fichier pdf sur le site Internet

de la SIA, oü eile peut etre telechargee.

<www.sia.ch/registre>
(SIA)

ARMATURES Ä BETON
La mise ä jour du Registre des aciers

et treillis d'armature ä beton repon-
dant aux exigences des normes SIA

262 (edition 2003) et 262/1 inclut

des produits (barres, fils en torche

et treillis de differentes classes de

qualite) dont la conformite a ete verifiee

pour la premiere fois et qui sont soumis

ä un contröle periodique contractuel.

Cette liste precise les caracteristiques

et la Classification des produits recen-

ses, ainsi que l'etendue des contröles

et les volumes fabriques. La liste valable

jusqu'au 31 decembre 2009 est disponible

sous forme de fichier pdf sur le

site Internet de la SIA, oü eile peut etre

telechargee: <www.sia.ch/registre>
(SIA)

IN MEMORIAM
EDOUARD WEBER

L'architecte neuchätelois Edouard

Weber est decede en juillet 2009 dans

sa 78e annee. Vincent Mangeat lui rend

hommage

Avec ce temoignage, je veux rendre

hommage ä un ami. Ami ne renvoie

ici pas ä ce qu'est devenue, banalisee,

cette reference oü tout le monde est

l'ami de tout le monde, si eloignee de

l'invite evangelique du «aimez-vous les

uns les autres». Avec Edouard, aucu-

ne banalite mais cette forme d'amitie

indefectible qui nait quand s'imposent

estime et respect.

Edouard Weber est mon aine quand

je suis invite, en 1981, ä rejoindre le

cercle reserve de la Föderation des

Architectes Suisses (FAS). Architectes
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dont j'ai trop longtemps dit, ironique-

ment, qu'ils etaient de ceux «qui se

prenaient pour les meilleurs». Cetait
faux, et j'ai revisite depuis cette
formule inexacte

J'y ai donc ete accueilli par Edouard,

et il n'en a pas fini d'occuper une

belle place dans mon travail qui est

ma vie. J'ai cultive les conseils avises

de mes pairs et si je les ai quelquefois

bouscules, c'est /'attention curieuse et

respectueuse qu'ils ont su me donner

en retour qui renforqait leur autorite.

Edouard Weber, architecte au plein

sens du terme, a ete et est toujours

au centre de cette constellation.

Exemplaire /

N'etait-il pas dans la FAS des pion-
niers, le temoin d'un temps oü s'y dis-

tinguaient des architectes critiques, en

resistance... porteurs du projet de la

modernite. Vous savez, cette architecture

dite moderne avec tout le mepris

que cet adjectif suggerait quand
moderne ne se confondait encore pas,

et heureusement, avec l'idee d'etre ä

la mode.

Mon Intervention est empreinte
d'emotion, puisque j'ai la chance de

donner ce temoignage dans cet espace

de priere, l'Eglise catholique de Saint-

Nicolas ä Neuchätel, oü Edouard a mis

/'intelligente et sensible mesure de son

art. Ici, dans cette «Eglise Maison»,

espace, structure et lumiere sont UN.

II les a unifies.

A Edouard Weber je veux dire

MERCI, en majuscule A Carla, ä ses

enfants, ä ses petits enfants, j'envoie

mon message de peine partagee dans

l'esperance de la vie qui prolonge la

vie, dans la lumiere de la resurrection.

A Marie-Helene, architecte, ä qui j'ai
eu le bonheur d'enseigner, ä vous tous,

ses parents et ses amis, je veux dire

encore une fois mon emotion.

Salut Edouard. Merci.

Vincent Mangeat
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Franz Mathis,
ing. dipl. ETS UTS, Cormondreche, et membre du Conseil
de fondation de la CPAT

Convivialite elevee avec
les assures - naturellement
ä la CPAT!

Caisse de Prevoyance
des Associations Techniques
SIA UTS FAS FSAI USIC

Personnel. Engage. Naturel.
Telephone 031 380 79 60

www.cpat.ch
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